
LA THERAPIE 

 

I- Généralité : 

 

Branche de la médecine qui étudie les moyens de guérir ou d’éviter les maladies. 

Elle peut être étiologique lorsqu’elle agit directement sur les causes ; pathologique si elle tend à 

modifier le mécanisme des causes des maladies ; symptomatique si elle se fonde sur l’attente de 

l’évolution naturelle de la maladie, agissant seulement sur les symptômes qui apparaissent 

progressivement. 

 

 

II- Thérapie génique :  

 

Ensemble des techniques visant à corriger un défaut génétique qui est responsable d’une maladie. 

On cherche à substituer un gène muté par un gène fonctionnel. Pour obtenir cette modification du 

patrimoine héréditaire de l’individu, il faut introduire une séquence d’A.D.N. représentant le gène 

fonctionnel dans les cellules concernées. 


